
Les moyens

Aide de solidarité écologique : mode d’emploi

Les contrats

Les actions sur le terrain

Crédit d’impôt

en délégation de compétence, budget Anah délégué aux EPCI, et Conseils généraux.

Investissements
d’avenir 500 M¤

Certificats d’économie
d’énergie 150 M¤

Ademe/Anah 600 M¤

Opérateurs
Contrats locaux

d’engagement contre la
précarité énergétique

Aide de solidarité
écologique

Propriétaires occupants

CAF

Préfets Collectivités locales

Aides
collectivités locales

1250 M¤
Gestion confiée à l’Anah

Prêt Repérage
Diagnostic


